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ARRETE

Portant classement des
infrâstrùctures de transports terrestres dans

Commune de Lt Frett€ sur Sein€
âu titre de la lutte

contr€ le bruit.

l a

LE PREFET DU VAL D'OISE,
CHEVALIER DE LÀ LEGTON

D'TIONNELR

VU le code de la constructior et de l 'habitat ioD, et notamment son art icle R 111-'1 l .

VU la loi n'92 14,1.1 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le brui l .  et nolamnlent ses

arl icles l3 et 14,

VU le décret n" 95 20 clu 9 janvier 1995 pris pour l 'application de I article L 111-11- I dù code de

la construction et de I 'hâbitation et relatif aux carâcléristiqucs acoustiques de certaios bâliments

autres que d'habitalion el de lcurs équipements,

VU lc décret n' 95-21 du 9 janvier 1995 relati f  au clâssenent des infrastructures de trrnsport

tcrrestres et modil iant le code de I 'urbrnisme et le code de lù construction ct de l 'habitat ion,

VU I 'arrêté ministériel du 9 janvier 1995 relati f  à la l imilût ion du brLl i t  dâns les éiablissements

d'enseignement.

VU l 'arrêlé ministéricl du 30 NIai 1996 relal i f  iux modiLl i tés de classement des infrestrr ictur€s de

transports tef iestres et à I ' isolement ecouslique dcs bâtiments d'hi]bi l i l l ion dâns lcs sccteurs

afièclés par le bruit,

VU l'ôvis du conseil

SUR la proposition

municipal de la Commure de La Frette sur Seine en date du : 2li l2r'2000,

de Nlonsieur le Secrétâire Généfal de la Préleclure du Val d Oise;
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ARRETE :

Art icle 1" : Les disposit ions de l 'arrété du i0 Mai 1996 susvisé sont upplicables dans 1a
Comrrune de La Fretle sul Seine âux abords des infrastructures de transports terrestfes
mentioDnées à I 'art icle 2 du préscnt aûêté et représentées sur le plan joint en annexc.

Art icle 2 : l ,es tableaux suivants donnent pour chacun des tronçons d' infrâstructures mentionnés.
le clâsscmcnt dans une des 5 catégofies définies dans l 'arrêté du 30 Mai 1996 susmentionné, la
largeur maximale des seclcurs atÏectés pâr le bruit de pârt et d'autfe de ces tronçons, âinsi que le
tvDe de t issu urbrin.

Les tablealux A1 et A2 concernent les infrasttuciures de transports ierrestres routières et
ferroviaires existantcs, et les iableaux 81 et 82 concernent les infrastructures - routières ct
ferroviaires - en projet.

Tableau A1

Trbleau A2

RéI Debul  t r !nçun Type Catég Largcur

Autoroutes. Routes N!tionâ1cs. Routes DéDarrementales
RD]92

RDJ9:

Boulevard de Limite commùne Cormei l les-en-
Parisis

Ruc dc h Gafe R'r€ dAjg€nt€uil

100 m

100 m

1 : 1

1 : 2
RD3S2

Lrmi tc  Hcrblav
3 0 m
30 or

2 : I

2 : 2
l ;3

Quaide S€ine
Our i  dc Seine

Limrte commune Cormei l lcs cn
Pârisis

300rn âvant rue Pasteur
Ruc Pâstcur

300m avanr rue Pasleur

Rue Lle la Grre

5

+

lLr m

30 nr
3 0 m

N" de la
l t c n e

Nom de la l ignc N'tronçon Début Fin lroDçon
voie

Cài. Lârgeuf
maxlmale

3257 Ligne de Paris à
NIàntes

BV
Cormeilles
en Parisiss

BV Corflaos
Ste Honorine

1 -100 nr
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TrhLedu  B l  :

Tab leâu  B2 :

N.B. :

Définit ion des colonnes des tableaux A1 et 81 :

Lr première colonne correspond au numéro d' idcfl l i f ication du tronçon de voie concerné ou \ i t

dénomination. Un rnême âxe est divisé en plusieurs tronçons préscntal l  des caraclérisi iques

homogènes.
Lir deuxièine coloùne précise, le cas échéant, le nom de la rue correspondant au tronçon

classa.
Lcs troisième et quâtrième colonnes définissent respectivement l 'origine e! l 'extrémilé de

chaquc tronçcn.
La cinquième coionne donne la natl ire du bâti environnant Les

tissu ouvert sonl définies dans la norme NF S 31-130.

La sixième colonne donne la catégorie de classemenl du trolrçon

notions de rues en U et de

La septième colonne donnc la lâlgeur mâximale des secteurs atïectés par le bruit :  ceux-ci

sont déterminés à l 'aide de la distance indiquée, comptée de pùlt et d'autre de I ' inlrastructure'

Définit ion des colonnes des tableaux A2 et 82:

La prernière colonne donne le numéro de lâ l igne du Réseau Ferré Nationrl lconcernÈe

La deuxième colonne précisc le norn de la l iâison correspondante

La troisième colonne correspond au numéro du tronçon concefné de voie classée

Les quâtrième et cirquièmc colonnes détinissent respectivemenl l 'origine et I 'exlrémité de

chaque tronçon.
Lâ sixième cojonne donne lâ catégorie de clùssement du lronçon-

La septième colonne donne la lârgeur maxiûale des secteurs affeclés par le bruit '

n ' R é i NoIr1 de ld Tr-pe de Cat.

P, ls  dc !o ie Droi . tée c lassâblc sur  h communc Lte La Fr€t le  sùr  Sernc

N'  de la Fin ùonr ln Cdt .

Pas dc ligne projctée classablc sur la Cornmune de La Frexc sùr SeiIre
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' '  Lâ Iargeur des secteurs atTectés pûr le bruit csl ùesurée :
- pour les inlrastructurcs roulières. à parl ir  du bord exLérieur de lâ chlussée le plus

proche :

- pour les infrastruchrres feirovi i l i rcs à part ir du bord drL rai l  exlérieur de le \ 'oic la plus

procha.

Art icle 3 : Les bâtinenls à construire r lans les secteurs affectés paf le brui l  menlionnés à I art icle

l6i l i  pré."nr., un isoleûtcnt âcoustique minimum contre les brui ls extéricufs' confornémcnt

aux décrets 95 20 ct 95-21 susvisés.

Pour les bâtiments d hdbitation, l isolemeût i lcouslique minimum est dé!erminé selon les art icles

5 à 9 de I arrété du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâliments d'enseignemenl, l isolement âcoustique minimum est délerminé selon les

r r r . u l < .  5  r  8 , 1 <  l : r r r i t e  d u  q  j r n \ i c I  l c r o s . u s \ i s (

Lcs copies des arrêtés du 30 mai 1996 e! du 9 janvier 1995 sont aoncxées au présent errêlé'

,A.rt icle 4: Les niveaux sonores que les conslructeurs sont tenus de prendre en compte poûf lÂ

détermination de l ' isolâtiol l  ecoustique des bâtiments à construire inclus dans le secteur alÏccté

par Ie bruit définis ù l 'erl icle 2 sont les suivants I

Càtégorie
Niveau sonore ûu point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niveâu sonore au Point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

I 78

2 '79

3
'73 68

+ 68 63

5 63 58

Ces niveaux sonotes sont évalués en des points de référence situés, confoûlément à lx norme \F

S 31-130 rcoustique : Cartogrrphie du bruit en mil ieu ertérieur", à une hâuleur de 5 mèlres au

dessus du plan dc roulement et:

à 2 mèlres en avânt de la l igne noycnlre des façâdes pour les "rues 'n U";
- à une distance cle l infrrstructure(*) de l0 mètrcs aLrgmcntée tLe 3 dB(A) par

rapport à la valeur en ch:lmp l ibre pout les t issus ouverts l f in d'êtrc

équivalents à un niveru en façrde.
L' iûftastruclule est considérée commc recti l igne, ù bords dégagés, placéc sur

un sol horizonul rél léchissant.

(*) Celle cl istance est mesurée i à pîr l ir  du bord extérieur dc la chrussée lc plus proche, pour Les

inirastructures routières et à part ir du bord extéfieur de la voie la pl l ls proche, pour les

infrâstruclures ferroviaif es.
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.\rticre 5: Le prese't drreré'l:-'i':::t;:î:î:Ï:iîîï,','rî:i*.'i:\:"':tJ'i","'ii::i i:i.''il
dun\ l( dcF'rrienl<nL "i l": l 

qil,: i :-. 
"";; ir ' ir". i" .^iri. de la commune de La Frelt€ sLu

dép:lrtement, et sera affiché pet' lônt u

s tJIT..r".n 
uigo"u' i compter de i accomplissement de La ' lernière fo'malirJ de publici lé'

arrêté sera !enu à la disposit iol i1u public dans les Lieux suivÀnLs:

et Sous-Préfeclure d'ArgeûleuÙ'

Départementale de I Equipement'

la ôommune de La Frcl le sur Seine'

Article 6: Le Presenl

Préfecture
Direction
Mairie de

ô.r!r!.er, ..: :ill.:l:,"1i""i::l:,3i':;:î""*i"î:i:,*r:'ïïî:îl::",î'."iiiiii:.,i:
ïi::iît;":''ii:Ï:.i'::'n"i':;::';:iË;ià"' p-'"'ipti"*-a'isolement acoustiqrie' risureront

: ; ; ; ;b i ;  de ' : ; "ex( '  rJ  P ldn;occt 'pdr ion de '  so ls

ces documenrs porreront .éfer"n." o" rîrrii i p,lt".i"r"r .""*pondant et indicârion des lieux oùi

i l  peui ètre coûsulte-

Les secteurs affectés par le bruit définis à I article 2 doivent être renot:U-:'!1'-l:t"nntttu"t ntut'"

de La Frerte sur seine oon. r". uo"uln"ni gr"phiques dr.r Plan d'occuPation des sols

ÀI]liqEg : Copie du préselrr arlôté serâ adressée ' :

- Monsieur le Sous-Préfet de l 'alrondissement d'Argenteuil

- fufon.i"ut i" Président du Réseau Ferré de France

- 
'ni"it i .", 

i" ou*teur de la Région SNCF de Paris St Lazare

- Monsierrr le lvlaire de LÂ Frette sur Selne

- fui.^ri.", tt p'*ident du Conseii Général du Val d'Oise

- Ilonsieur Directeur Départemeûrâl de 1'Equipement du Val d'Oise'

Pcur omP iot on

-'  Po,.tr le PRÉtEÎ' 
-.

[c Che[ du Bureou des arote:

Fonciè.âs el de l Urbo'rsme

FArr A cERGY-PONrorsr r-È,7 5[P 2lc1
LE PREFET,

> i.j.^è I

.  '  ! - r i l . !  i
l ,Â i : : : :  ' - \  '  '

li' r', i
[,,uy*-j"j \" Aticè DUJARDIH
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